
Egalité entre femmes et hommes 

 

Par son Plan d’action national de l’égalité entre femmes et hommes, le Gouvernement s’engage à 

promouvoir l’égalité entre femmes et hommes dans tous les domaines et à tous les niveaux de la 

société. 

Le Gouvernement a défini différents champs d’actions. 

 

Le ministère de l’Egalité entre femmes et hommes 

Le ministère de l’Egalité entre femmes et hommes agira en tant que ministère à part entière et aura 

comme missions principales : 

- de combattre les inégalités entre femmes et hommes, 

- de promouvoir l’égalité des sexes ainsi qu’une représentation équilibrée entre femmes et hommes 

dans tous les domaines et à tous les niveaux. 

Représentativité des femmes au niveau de la prise de décision 

Le Gouvernement engagera une politique ferme en faveur d’une représentation équilibrée entre 

femmes et hommes au niveau de la prise de décision. 

Afin de donner l’exemple, le Gouvernement interviendra à des niveaux où il pourra directement 

réduire le déséquilibre toujours existant, et ce malgré les efforts volontaires qui ont été proposés ces 

dernières années. 

Les partis de la coalition modifieront la loi sur le financement des partis politiques en introduisant 

l’obligation pour les partis politiques de garantir un quota de 40% du sexe sous-représenté sur les 

listes de candidatures sujettes au financement des partis. Des sanctions financières seront prévues 

en cas de non-respect des minima imposés. La loi entrera en vigueur pour les prochaines élections 

législatives. 

Le Gouvernement garantira la promotion d’une représentation équilibrée entre femmes et hommes 

au sein des conseils d’administration des établissements publics. 

Le Gouvernement entend aboutir à une représentation de 40% du sexe sous-représenté jusqu’en 

2019 dans ces conseils d’administration. Le Gouvernement entend également aboutir à une 

représentation de 40% du sexe sous-représenté dans les nominations au sein de conseils 

d’administration d’entreprises privées qu’il peut pourvoir en tant qu’actionnaire. 

Le Gouvernement soutiendra la proposition de directive de la Commission européenne visant à 

garantir une représentation plus équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils 

d’administration des entreprises cotées en bourse. 



D’autre part, des mesures d’encouragement concrètes telles que les actions positives doivent être 

renforcées aussi bien au niveau des entreprises privées qu’au niveau des institutions publiques. 

Le Gouvernement soutient les associations s’engageant pour la promotion de l’égalité entre les 

sexes. 

Le Gouvernement intensifiera la collaboration avec les communes en matière de politique d’égalité 

entre femmes et hommes. Sur base d’une l’évaluation, la charte pour l’égalité, qui responsabilise les 

communes, sera reconduite. 

Orientation professionnelle 

Le Gouvernement s’engage à combattre les stéréotypes et préjugés au niveau de l’orientation 

professionnelle. Pour atteindre cet objectif, des projets de sensibilisation et de formation continue 

en matière de politique du genre s’adressant particulièrement aux professionnels concernés 

s’avèrent indispensables. 

Une campagne d’information sensibilisera les entreprises par rapport aux dispositions du Code du 

travail visant le recrutement de personnes du sexe sous-représenté. 

Soutien en situation de crise 

En situation de crise (comme par exemple le divorce ou la perte de l’emploi) le bon fonctionnement 

des services spécifiques de consultation, d’aide et de formation continue, de même que des foyers 

d’accueil pour femmes (et enfants) ainsi que pour hommes est indispensable. Une analyse des 

besoins, de l’offre et de la demande ainsi qu’un état de lieux des services existants seront réalisés 

afin de créer des synergies. 

Travail 

Les inégalités salariales entre femmes et hommes seront abolies par la force de la loi. 

L’introduction de comptes épargne-temps permettra une meilleure flexibilité dans la gestion du 

temps de travail tant pour les entreprises que pour les salariés, notamment en ce qui concerne la 

formation continue et la conciliation entre travail et famille. L’avis du Conseil économique et social 

du 23 juillet 2004, en vue de l’introduction de comptes épargne-temps concernant les salariés sous 

contrat de droit privé d’une part et les agents sous statut public d’autre part servira de base pour 

l’élaboration d’un nouveau projet de loi. 

Il s’agira de mieux encadrer les dispenses de travail dans le contexte d’une grossesse afin d’éviter 

des exclusions néfastes à la carrière des femmes. Les congés pour raisons familiales existants seront 

évalués et le cas échéant harmonisés. 

Le Gouvernement analysera l’opportunité de développer le modèle du Service Krank Kanner 

Doheem en tant qu’outil permettant aux parents de travailler en cas de maladie de leur enfant. 

Des projets de sensibilisation encourageront les pères à profiter davantage du congé parental tout 

en impliquant les entreprises. 



Le Gouvernement va encourager la création d’offres de formation aux futurs parents. De façon 

générale un programme national sera développé pour motiver les directions d’entreprise à 

encourager toute mesure concrète permettant de concilier vie professionnelle et vie familiale. 

Pauvreté 

Le risque de pauvreté est plus élevé chez les femmes que chez les hommes, ceci pour deux raisons : 

- des carrières d’assurance incomplètes en matière de pension et 

- l’écart salarial. 

Le Gouvernement sensibilisera les femmes à exercer une activité professionnelle ou à maintenir leur 

carrière d’assurance pension individualisée. 

Les projets de réorientation ou de réinsertion professionnelle des femmes, notamment des femmes 

monoparentales, seront développés dans le contexte des dispositifs existants afin d’éviter que 

celles-ci ne glissent dans des situations précaires, voire de pauvreté. 

Prostitution 

Toute forme de traite d’êtres humains sera combattue par les moyens appropriés : lois, campagnes 

d’information, aides à la victime, coopération européenne contre les réseaux de la criminalité 

organisée. 

Il convient de renforcer les aides pour permettre aux concernées et concernés de sortir de la 

prostitution (via Streetwork, « programmes EXIT » …) et de soutenir la plate-forme de collaboration 

des différents intervenants (Ministère de l’égalité entre femmes et hommes, police, parquet, 

encadrement social…). Le Gouvernement engagera un débat de consultation sur le phénomène de la 

prostitution au Luxembourg sur base d’un état des lieux à réaliser. 

Les programmes d’éducation sexuelle et affective doivent se baser sur l’égalité et le respect 

réciproque entre femmes et hommes. 

Le Gouvernement élaborera un cadre légal pour la prostitution non forcée qui mettra l’accent sur 

l'aide aux prostitué(e)s afin de les sauvegarder de l’illégalité. 

Le Gouvernement s’investira pour la ratification de la Convention du Conseil de l’Europe, dite 

Convention d‘Istanbul, sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes (mariages 

forcés, les crimes d’honneur, mutilations génitales) et encouragera une politique pluridisciplinaire 

contre la traite des êtres humains. 

Violence 

Le Gouvernement mettra en place en partenariat avec le Laboratoire National de Santé (service de la 

médecine légale) et le secteur hospitalier un service d’accueil pour les victimes de violences (« 

Opferambulanz »). 

Les violences sexistes doivent faire l’objet de mesures de prévention systématiques suivies, le cas 

échéant, de mesures de répression et de sanctions. 



La prévention sera renforcée (par exemple par des cours anti-violence, conférences « grand public » 

et site internet « violence.lu »). 

Toute forme de mutilation génitale est interdite. Ne sont pas considérées comme mutilation les 

circoncisions effectuées en milieu médical. 

La Convention d’Istanbul qui a comme objectif d’éliminer toute forme de violence envers les femmes 

sera ratifiée. 

« Gender-Mainstreaming » 

La philosophie de cette idée est de respecter dans tous les domaines (travail, loisirs, famille, 

éducation, santé, environnement, aide au tiers monde et autres) les besoins et intérêts spécifiques 

des hommes et des femmes. Le Gouvernement développera la dimension « gender-mainstreaming » 

aussi bien au niveau des établissements publics qu’au niveau des communes. 

Information, sensibilisation et médias 

Conformément à la loi du 19 juin 2012 portant modification de la loi du 21 décembre 2007 portant 

transposition de la directive 2004/113/CE mettant en oeuvre le principe de l’égalité de traitement 

entre les femmes et les hommes dans l’accès à des biens et services et la fourniture de biens et 

services, la représentation des femmes et des hommes dans les jeux vidéos, les chansons, ainsi que 

dans la publicité et au sens large dans les médias (journaux, tv, radio et autres) sera analysée et 

observée afin de sensibiliser le public par rapport aux conséquences d’une représentation 

déséquilibrée, voire discriminante ou manipulatrice et pour obtenir une plus grande neutralité du 

point de vue représentation du genre (notamment, aussi pour les publicités de jouets). 

Politique internationale 

Dans le cadre de la présidence luxembourgeoise du Conseil de l’Union européenne en 2015 et dans 

le contexte des Objectifs du Millénaire pour le Développement ainsi que du 20ème anniversaire de 

la plateforme de Pékin et de l’éventuelle 5ème Conférence mondiale de la femme, le Gouvernement 

développera, ensemble avec les différents acteurs du terrain, un programme d’action énumérant 

clairement les priorités en matière d’égalité entre femmes et hommes et les mesures de 

sensibilisation y afférentes à l’horizon 2019. 

 

 

(extrait du programme gouvernemental pp 133-137) 


